
 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  
 

Le 22 août 2014 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : HQD - Demande relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour 

l'année tarifaire 2015-2016 - R-3905-2014 / DÉPÔT DE LA DEMANDE 

D’INTERVENTION ET DU BUDGET DE PARTICIPATION DU ROEÉ  
 

 
Chère consœur, 
 

Par la présente, nous déposons l’original et quinze (15) copies de la 
demande d’intervention du ROEÉ et de son budget de participation pour le dossier 
mentionné en rubrique.  

 
Le budget de participation du ROEÉ est conçu en fonction des heures 

travaillées lors des causes tarifaires précédentes et à la lumière de notre analyse 
préliminaire de la demande et de la preuve d’Hydro-Québec. Notre budget cherche 
à refléter le plus adéquatement possible le travail nécessaire à la réalisation d’une 
intervention pertinente et afin de permettre la représentation adéquate des intérêts 
du ROEÉ.  

 
M. Chernick déposera un rapport d’expertise sur les incidences 

réglementaires, financières et tarifaires des investissements afin de répondre à la 
croissance de la demande et la possibilité de remettre à plus tard ou d’éviter ces 
coûts et même de réduire les tarifs en augmentant les efforts d’Hydro-Québec en 
efficacité énergétique. 

 
M. Neme déposera pour sa part une brève expertise portant sur l’appréciation 

des efforts en efficacité énergétique proposés cette année par Hydro-Québec en lien 
avec le potentiel économiquement, socialement et environnementalement 
avantageux, l’impact de cette offre sur la demande en puissance et à la pointe et sur 
l’ajustement géographique des pratiques d’implantation et de promotion des 
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mesures afin d’éviter ou remettre à plus tard des investissements pour répondre à la 
croissance de la demande.  

 
Les rapports d’expertise de M. Chernick et de M. Neme seront ciblés et 

complémentaires en ce qui concerne les enjeux abordés. Ces enjeux touchent  à 
des considérations qui sont à la fois relatives à l’autorisation des investissements 
d’Hydro-Québec, aux tarifs et aux efforts en efficacité énergétique. Ces expertises 
nécessiteront donc une prise en compte intégrée de ces enjeux et une prise en 
compte de divers éléments de la preuve du dossier. Cette réalité aura également 
une incidence en terme des frais de traduction nécessaires.    
  
 Veuillez accepter, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 

(s) Franklin S. Gertler 
 

par Franklin S. Gertler, avocat 
 
 
P.j. 
cc: (courriel seulement) 
Me Éric Fraser, Hydro-Québec  
JP Finet 
Anouk Nadeau-Farley 


